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Laussonne Infos 
Le mot du maire 
Une nouvelle communauté de 

communes qui réunit Meygal et 

Mézenc Loire sauvage sera 

créée au 1er janvier 2017 en 

remplacement  des  deux 

anciennes .  Pendant  que 

l’intercommunalité s'agrandit la 

commune s'évapore. Les aides 

au développement économique 

dans nos territoires et à la 

revitalisation de nos villages 

seront discutées au niveau 

intercommunal. De son coté la 

région est désignée pour porter 

l e  s c h é m a  r é g i o n a l 

d ' a m é n a g e m e n t ,  d e 

développement durable et 

d'égalité des territoires. Les 

communes rurales doivent se 

défendre dans ce nouveau 

paysage politique et faire que la 

campagne reste attractive et ne 

soit pas seulement une réserve 

de la ville. En cette période pré-

présidentielle, nous serons, vis-à

-vis des candidats déclarés, dans 

l'exigence. Cela se traduira par 

l'organisation des « états 

généraux de la ruralité» qui 

rassembleront l'ensemble des 

acteurs du monde rural pour 

définir notre vision d’avenir de 

la ruralité. 

 
Pierre GENTES 
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Dépenses de Fonctionnement (Euros) 

Recettes de Fonctionnement (Euros) 

Taux des Taxes locales 

Données financières communales 

(1) données prévisionnelles 
(2) Suppression de la taxe professionnelle en 2010 et mise en place de la réforme de la fiscalité locale au 1 
janvier 2011. 
(3) Augmentation plus nette des charges en lien avec la mise en place de la réforme des rythmes scolaire à la 
rentrée de septembre 2014. 
(4) Intégration du déficit des comptes de clôture du lotissement Préchaud1 + de nouvelles charges et baisse 
des dotations. 

Dotations et 

participation 
38 % 

Impôts et taxes 

44 % 

Production des 

domaines 
5 % 

Production 

gestion 
courante  

5 % 

FNGIR 

5 % 

Charges à caractère 

général 
 35 % 

Charges de  

personnel 
 27 % 

Charges de  

gestion 
courante 

 14 % 

Charges  

financières 
 8 % 

Amortissement 

 1 % 

Taux 2009 2010 (2) 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Taxe d'habitation 8,95 8,95 15,23 15,23 15,23 15,23 15,23 15,69 

Taxe foncière proprièté bâtie 10,41 10,41 10,41 10,41 10,41 10,41 10,41 10,72 

Taxe foncière proprièté non bâtie 44,60 44,6 46,76 46,76 46,76 46,76 46,76 48,16 

TP avant 2010 et CFE après 2010 8,80  17,58 17,58 17,58 17,58 17,58 17,58 

En milliers d'Euros 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 (1) 

Encours de dette en capital 1380 1325 1218 1104 1283 1509 2185 2098 

Dotations de l'état (DGF et autres) 320 325 330 330 331 332 330 313 

Recette de la fiscalité locale 252 252 267 273 331 335 342 347 

dépenses de personnel communal 162 162 166 171 178 195 202 223 (3) 

Marge d'autofinancement  190 182 191 196 219 133 (4) 163 170 

Prélèvement FNGIR *** *** 47 48 48 48 48 48 

Charges à caractère général 289745 

charges de personnel 223500 

charge de gestion courante 117235 

charges financières 64883 

Autofinancement 80519 

Amortissement 9095 

FNGIR 47142 

Total dépenses 832119 Autofinancement 

 10 % 

Production domaines 44688 

Impôts et taxes 366277 

Dotations et participations 312894 

Production gestion courante  45260 

Part départ ramassage 
scolaire 63000 

Total recettes 832119 

Part Départ. 

Ramassage 
scolaire 

8 % 



Appel à collecte de documents sur la Transcévenole 
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Quelques dates à retenir : 

 

 17 juin 2016 : Inauguration école publique et 

crèche de Laussonne  

 Du 22 au 23 juillet 2016 : Festival de l'arbre 

creux aux Planchas 

 Du 6 au 8 aout 2016 : Vogue annuelle de la 

commune de Laussonne 

 14 aout  2016 : Course de Côte de Laussonne 

 3 septembre 2016 : Rallye ASA Velay Auvergne  

 16 octobre 2016:  Foire d’automne de Laussonne 

Jumelage de Laussonne avec Niedergründau 

Message de l'APEL de l'école Notre Dame  

Subventions attribuées par la commune 

- Ecole privée Notre Dame : 18270  € (29 x 630)  

- Comité des fêtes : 2000 € (animation de la vogue, 

fête de noël des enfants, etc).  

- Comité foire : 500 €  

- ASA : 800 €  

- Visiteuses hôpitaux : 100 €  

- ADOL : 30 €  

- APE (fournitures scolaires) : 1428 € (68 x 21 €)  

- Bibliothèque : 510 € (1020 x 0.5 €) 

- Association de portage de repas à domicile : 1200 € 

- Comité de jumelage pour organiser les festivités du 

50éme anniversaire : 500 € 

- Association des donneurs de sang : 100 € 

Les subventions sont attribuées sous la condition que 

les associations correspondantes fournissent à la 

mairie un compte d'exploitation annuel 2015 détaillé 

et sincère. 

Une exposition Archéologique est ouverte de 13h00 

à 18h00 sauf le samedi. Le tarifs pour les adultes est 

de 7 €, pour les enfants (- de 14 ans) il est de 3 €. 

Pour les groupes de 8 à 20 personnes il est de 5 €. 

Les conférences du "jeudis de l'Archéo-Logis"  se 

tiendront comme pour les années précédentes en 

juillet et août 2016 à 21 heures autour de deux 

grands thèmes : l’archéologie et le volcanisme.  

Elles sont destinées à tous les publics.  

Le programme des conférences du jeudi sera 

prochainement publié. 

L'Archéo-Logis au CDERAD 

La période 1965/2015 marque 50 ans de jumelage 

entre les communes de Laussonne et de 

Nierdergründau en Allemagne. C'est ainsi que du 14 

au 17 mai 2015, une délégation allemande est venue 

à Laussonne pour fêter le 50ème anniversaire du 

jumelage. Cette année entre le 5 et le 8 mai 2016 une 

délégation Laussonnaise s’est rendue à 

Niedergründau pour fêter également 50 ans de 

relations fraternelles et amicales entre nos deux 

communes et nos deux pays. Le voyage s’est 

parfaitement déroulé par très beau temps. La journée 

de vendredi a été consacrée à la visite de la ville de 

Fulda 70000 habitants environ avec une cathédrale 

et le tombeau de saint Boniface. La visite s’est 

poursuivie au « point Alpha » qui est le point le plus 

avancé de l’ancien mur entre l’Allemagne de l’ouest 

et de l’est à l’époque du rideau de fer. 

La journée de samedi s’est déroulé avec les familles 

et s’est terminée par la soirée officielle. 

M le maire de Laussonne est invité en Allemagne 

pour la fête du 800 ans du village de Niédergründau 

qui se déroulera du 16 au 18 juin 2017. 

L’association des parents d’élèves de l’école Privée 

Notre Dame a eu la joie de recevoir le 1er Prix du 

jeu concours des associations du Crédit Agricole le 

samedi 27 février 2016. 

Nous tenons à remercier tous ceux qui nous 

manifesté leur soutien. Cela montre l’attachement 

des personnes à l’école, aux enfants, au village, et 

donne encore plus de sens à nos actions. 

Nous voyons cette récompense comme une 

reconnaissance supplémentaire de notre existence 

au sein du paysage Laussonnais. En effet, avoir la 

possibilité de choisir son école en milieu rural 

aujourd’hui, est à nos yeux, une précieuse 

opportunité. 

Encore merci pour vos encouragements ! 

Lors de l'assemblée générale de l'association 

"Transcévenole", une proposition de recueil de 

documents et témoignages a été retenue. 

Un tel recensement vise à valoriser et documenter 

le projet de développement touristique "voie verte 

la Transcévenole" qui est en cours d'étude autour 

des collectivités concernées mais aussi de préparer 

une exposition. 

De nombreux travailleurs, peut-être de votre 

famille, ont œuvré à la construction de la voie. 

Nous recherchons des documents ou objets de 

cette période. Si vous possédez des documents, 

merci par avance de bien vouloir prévenir la mairie 

au tel : 04 71 05 11 74. 

Concertation pour coupure nocturne de  

l’éclairage public sur la commune 

Une réunion publique de concertation et 

d’information s’est déroulée le 23 mai 2016 à 18h30 

à la salle polyvalente. Le but recherché est de réduire 

de l’ordre de 30% au moins la facture de 

consommation d’électricité et mieux respecter la vie 

nocturne. 


